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ble du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

ATTENDU QUE le montant de la subvention annuelle
du gouvernement à l’Office a été fixé depuis 2000 à
2 250 000 $ ;

ATTENDU QUE cette subvention est financée à même
les crédits réguliers du ministère des Relations interna-
tionales ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie soit autorisée à
verser à l’Office franco-québécois pour la jeunesse, pour
son exercice 2008, une subvention d’un montant de
2 250 000 $, pourvu à même les enveloppes budgétaires
2007-2008 et 2008-2009 du portefeuille « Relations inter-
nationales », sous réserve de l’allocation en faveur de la
ministre, conformément à la loi, des crédits appropriés
pour ce dernier exercice financier.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49546

Gouvernement du Québec

Décret 171-2008, 5 mars 2008
CONCERNANT l’approbation de l’Entente entre le gou-
vernement du Québec et le gouvernement du Canada
portant sur les modalités administratives pour l’assi-
gnation d’un représentant du Québec au sein de la
mission consulaire du Canada à Shanghai en Républi-
que populaire de Chine

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 883-98 du
22 juin 1998, une représentation du Québec a été établie
à Shanghai en République populaire de Chine ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada ont conclu une entente portant
sur les modalités administratives et les conditions d’affec-
tation d’un représentant du Québec dans la mission diplo-
matique du Canada à Shanghai, approuvée par le décret
numéro 935-98 du 8 juillet 1998 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent remplacer cette entente
par la conclusion d’une nouvelle entente ;

ATTENDU QUE l’entente à intervenir constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les
ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochto-
nes, de la Francophonie canadienne, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 29 de la Loi
sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), le ministre des Relations internationales
peut, conformément à la loi, conclure avec le gouverne-
ment du Canada des accords en vue de permettre à des
personnes affectées à l’étranger d’agir au sein des
missions diplomatiques ou consulaires du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocrati-
ques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Entente entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada portant sur les modalités admi-
nistratives pour l’assignation d’un représentant du Québec
au sein de la mission consulaire du Canada à Shanghai
en République populaire de Chine, dont le texte sera
substantiellement conforme au texte joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49547

Gouvernement du Québec

Décret 172-2008, 5 mars 2008
CONCERNANT l’insaisissabilité d’œuvres d’art et de
biens historiques provenant de l’extérieur du Québec

ATTENDU QUE l’article 553.1 du Code de procédure
civile (L.R.Q., c. C-25) permet au gouvernement de
déclarer insaisissables, pour la période qu’il détermine,
les œuvres d’art ou biens historiques qui proviennent de
l’extérieur du Québec et y sont exposés publiquement ou

HEBERTSY
Décret 171-2008, 5 mars 2008
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